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Le chat est sorti du sac! 

Eh oui, on aurait pu mettre notre tête sur le billot tellement qu’on s’y attendait… Le maire de Notre-

Dame-de-Montauban, monsieur Jean-Guy Lavoie, m’a confirmé hier après-midi, et ce 10 jours après que 

son directeur général adjoint eut affirmé la même chose, qu’il était trop tard pour faire quoi que ce soit 

dans ce que nous appelons le dossier « Taxation 2012 – NDDM ». 

Monsieur le maire dit que le budget a été voté, que les résolutions ont été envoyées au ministère des 

Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire et qu’ils ne peuvent plus rien faire. 

Ils nous invitent toutefois, si on a des propositions à faire pour le prochain budget, à envoyer un 

document à la municipalité faisant état de nos suggestions et qu’ils en prendront connaissance lors de la 

préparation du prochain budget. 

Souvenons-nous que monsieur le maire avait affirmé en Conseil municipal le 1er mai dernier que le 

Conseil était ouvert pour trouver des pistes de solution. 

Suite à notre rencontre le 8 juin à la MRC de Mékinac, nous avions spécifié au maire que maintenant que 

nous avions tous la même information sur les bases de l’évaluation municipale qu’il fallait rencontrer le 

Conseil municipal pour trouver des pistes de solution. 

Sa réponse, on se rencontrera avec tous les membres du Conseil, la directrice générale et le directeur 

général adjoint et vos représentants.  Il m’avait offert d’attendre à l’automne, je lui ai dit qu’il serait trop 

tard et avait promis d’essayer d’organiser la rencontre aux alentours du Conseil municipal du mois de 

juillet. 

Après trois relances, le chat est sorti du sac! 

Je consulte le Conseil d’administration afin de leur soumettre mes idées et je vous reviens sur ce dossier. 

Désolé membres de NDDM, votre maire et votre Conseil municipal ne se tiennent pas debout. 

 

 

Serge Lachance, président 

28 août 2012 

 


